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(54) UNITE OPTIQUE BIFONCTION SIGNALISATION ET ECLAIRAGE

(57) La présente invention se rapporte à une unité
optique (1) comprenant :
- un premier collimateur destiné à recevoir un premier
faisceau lumineux émis par une première source de
lumière ;
- un deuxième collimateur (21) destiné à recevoir un
deuxième faisceau lumineux (F2) émis par une deuxième
source de lumière ;
- un organe de coupure (3) ;
- un système de projection (4) ;

Selon l’invention, l’organe de coupure (3) est agencé
de manière à arrêter ou réfléchir les rayons l’atteignant

d’un côté ou de l’autre. Le premier collimateur est agencé
de manière à envoyer le premier faisceau lumineux d’un
côté de l’organe de coupure tandis que le deuxième col-
limateur (21) est agencé de manière envoyer le deuxiè-
me faisceau lumineux (F2), des deux côtés de l’organe
de coupure. En outre, le système de projection (4), le
premier collimateur, le deuxième collimateur (21) et l’or-
gane de coupure (3) sont agencés de manière à projeter
le premier faisceau (F1) en un faisceau à coupure et à
projeter le deuxième faisceau (F2) en un faisceau sans
coupure.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs lumineux, notamment de véhicule auto-
mobile.
[0002] De manière connue, dans les dispositifs lumi-
neux pour véhicule automobile, les faisceaux lumineux
ayant des fonctions lumineuses différentes sont souvent
réalisés par des modules optiques différents.
[0003] En ce qui concerne les fonctions d’éclairage, il
existe, néanmoins, des modules optiques permettant,
grâce à un cache basculant, de réaliser une fonction de
feu de croisement ou de feu route avec la même source
lumineuse et le même module optique. Cependant, de
tels modules nécessitent au moins un actionneur et un
dispositif mécanique spécifique.
[0004] En ce qui concerne les fonctions de signalisa-
tion, ces dernières sont souvent réalisées par des mo-
dules distincts des modules générant les faisceaux
d’éclairage. C’est notamment le cas de la fonction de feu
de position diurne, encore appelée DRL (pour « Day Run-
ning Light » en langue anglaise).
[0005] Ainsi, le document FR3039883 décrit un modu-
le lumineux comprenant un bloc en matériau transparent
ou translucide recevant plusieurs faisceaux lumineux et
les déviant de manière à former, en sortie de ce bloc, un
faisceau d’éclairage à coupure. Un dispositif lumineux
équipé d’un tel module lumineux doit donc être équipé
d’un module lumineux supplémentaire pour réaliser en
plus un faisceau de signalisation, notamment un DRL.
[0006] Il en résulte qu’un dispositif lumineux contenant
ces modules, et donc un véhicule équipé de ce dispositif
lumineux, présentent deux signatures lumineuses dis-
tinctes selon qu’ils fonctionnent de jour, avec la fonction
d’éclairage, ou de nuit, avec le DRL.
[0007] Or il peut être souhaité de réaliser une même
signature lumineuse de jour, comme de nuit.
[0008] Par ailleurs, il faut donc concevoir le dispositif
lumineux avec un volume suffisant pour pouvoir contenir
les différents modules optiques. Un tel dispositif lumineux
peut être encombrant et difficile d’être installé dans des
espaces restreints qu’offre notamment un véhicule auto-
mobile citadin.
[0009] Le problème technique que vise à résoudre l’in-
vention est donc de réaliser un moyen optique pour dis-
positif lumineux, permettant de réduire l’encombrement
dudit dispositif et de réaliser différentes fonctions lumi-
neuses ayant la même signature lumineuse, et ce sans
avoir besoin des moyens mécaniques de passage d’une
fonction à l’autre.
[0010] A cet effet, un premier objet de l’invention est
une unité optique comprenant :

- un premier collimateur destiné à recevoir un premier
faisceau lumineux émis par une première source de
lumière ;

- un deuxième collimateur destiné à recevoir un
deuxième faisceau lumineux émis par une deuxième

source de lumière ;
- un organe de coupure; et
- un système de projection.

[0011] Selon l’invention, l’organe de coupure est agen-
cé de manière à arrêter ou réfléchir au moins une partie
des rayons l’atteignant d’un côté ou de l’autre. Le premier
collimateur est agencé de manière à envoyer le premier
faisceau lumineux uniquement d’un côté de l’organe de
coupure, tandis que le deuxième collimateur est agencé
de manière à envoyer le deuxième faisceau lumineux
des deux côtés de l’organe de coupure. En outre, le sys-
tème de projection, le premier collimateur, le deuxième
collimateur et l’organe de coupure sont agencés de ma-
nière à projeter le premier faisceau en un faisceau à cou-
pure et à projeter le deuxième faisceau en un faisceau
sans coupure.
[0012] Ainsi, grâce à l’unité optique selon l’invention,
un faisceau à coupure et un faisceau sans coupure peu-
vent être projetés à partir d’un même système de projec-
tion. A titre d’exemple, le faisceau à coupure peut être
un faisceau de croisement tandis que le faisceau sans
coupure peut être un faisceau de signalisation. Par con-
séquent, les faisceaux ayant des fonctions lumineuses
différentes ont une même signature lumineuse. Autre-
ment dit, lesdits faisceaux, en sortant d’une même sur-
face de sortie, présentent un aspect allumé identique.
[0013] Notamment, le faisceau à coupure peut être un
faisceau de croisement et le faisceau sans coupure peut
être un DRL, permettant ainsi d’obtenir une même signa-
ture lumineuse de jour, comme de nuit.
[0014] Par ailleurs, l’unité optique selon l’invention dis-
pose d’un système de projection pour deux collimateurs
distincts. Ainsi, l’unité optique, avec le nombre réduit de
composants optiques, occupe moins d’espace dans le
dispositif lumineux qui la contient. Par conséquent, le
dispositif lumineux peut avoir un volume réduit, donc être
plus compact par rapport au dispositif de l’état de l’art.
[0015] Par ailleurs, on s’affranchit d’actionneur et d’un
mécanisme pour passer d’un faisceau à l’autre, puisque
c’est l’allumage ou l’extinction de l’une des sources de
lumière qui permet de passer d’une fonction à l’autre.
[0016] L’unité optique selon l’invention peut optionnel-
lement comprendre une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes :

- l’organe de coupure est limité en aval par un bord
de coupure, le système de projection étant agencé
avec l’organe de coupure de manière à projeter
l’image du bord de coupure, de manière à ce que
cette image forme une ligne de coupure dans le fais-
ceau à coupure; autrement dit, le système de pro-
jection est agencé d’une part en aval du bord de
coupure de manière à recevoir le premier et le
deuxième faisceaux après leur passage sur ce bord
de coupure et d’autre part, de manière à projeter en
sortie de l’unité optique une image du bord de
coupure ;
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- l’unité optique comprend une première pièce optique
et une deuxième pièce optique, la première pièce
optique comprenant le premier collimateur et la
deuxième pièce optique comprenant le deuxième
collimateur ;

- selon l’alinéa précédent, la première pièce optique
comprend en outre le système de projection ; cela
permet de réduire le nombre de pièces distinctes de
l’unité optique et donc de simplifier la réalisation de
celle-ci ; en outre, l’intégration du système de pro-
jection dans la première pièce optique permet d’aug-
menter la précision dans la direction des rayons lu-
mineux dans la première pièce optique, car le posi-
tionnement entre le système de projection et la pre-
mière pièce optique est réalisé dès la fabrication,
notamment par moulage de la première pièce; l’er-
reur de positionnement entre ces deux pièces est
donc faible, voire inexistant ;

- le système de projection comprend :

o un dioptre de renvoi situé en aval et en vis-à-
vis du bord de coupure, et
o un dioptre de sortie terminal formant une sortie
de la première pièce optique, le dioptre de renvoi
étant agencé de manière à réfléchir le premier
faisceau et le deuxième faisceau vers ce dioptre
de sortie terminal,

le dioptre de renvoi et le dioptre de sortie terminal
étant agencés de manière à ce que le premier et le
deuxième faisceaux soient réfractés par le dioptre
de sortie terminal ; ainsi, le positionnement entre ces
deux dioptres est réalisé également au moment de
la réalisation de la première pièce optique ; à titre
d’exemple, le dioptre de renvoi fonctionne en ré-
flexion interne totale ;

- la première pièce optique comprend une surface
comprenant un dioptre de coupure délimité en aval
par le bord de coupure et formant ledit organe de
coupure, le dioptre de coupure étant agencé de ma-
nière à réfléchir le premier et le deuxième faisceaux ;
à titre d’exemple, le dioptre de coupure fonctionne
en réflexion interne totale ;

- la première pièce optique comprend un premier diop-
tre d’entrée secondaire se joignant avec le dioptre
de coupure au bord de coupure ; ici, le premier diop-
tre d’entrée secondaire est distinct du dioptre d’en-
trée du premier collimateur, dit dioptre d’entrée
primaire ; en outre, le premier dioptre d’entrée se-
condaire est au même niveau que le bord de coupure
selon le sens de propagation de la lumière de l’amont
vers l’aval dans la première pièce optique ;

- la deuxième pièce optique comprend un premier
dioptre de sortie intermédiaire ;

- selon l’alinéa précédent, la deuxième pièce optique
et la première pièce optique sont agencées l’une par
rapport à l’autre de manière à ce que ledit premier
dioptre de sortie intermédiaire soit disposé en vis-à-

vis dudit premier dioptre d’entrée secondaire, de ma-
nière à ce qu’une première partie du deuxième fais-
ceau sorte de la deuxième pièce optique par le pre-
mier dioptre de sortie intermédiaire et entre dans la
première pièce optique par le premier dioptre d’en-
trée secondaire, de sorte que cette première partie
du deuxième faisceau passe d’un premier côté du
bord de coupure ;

- la première pièce optique comprend un deuxième
dioptre d’entrée secondaire ;

- selon l’alinéa précédent, la deuxième pièce optique
comprend un deuxième dioptre de sortie intermé-
diaire, et
o la première pièce optique et la deuxième pièce
optique sont agencées l’une par rapport à l’autre de
manière à ce que ledit deuxième dioptre d’entrée
secondaire soit disposé en vis-à-vis dudit deuxième
dioptre de sortie intermédiaire, de manière à ce
qu’une deuxième partie du deuxième faisceau sorte
de la deuxième pièce optique par le deuxième diop-
tre de sortie intermédiaire et entre dans la première
pièce optique par le deuxième dioptre d’entrée se-
condaire, de sorte que cette deuxième partie du
deuxième faisceau passe d’un deuxième côté du
bord de coupure ;

- la première pièce optique comprend une portion en
relief ;

- selon l’alinéa précédent, la deuxième pièce optique
comprend un creux présentant une forme sensible-
ment complémentaire à la forme de la portion en
relief de la première pièce, notamment de manière
à ce que la portion en relief se loge dans le creux ;
ainsi, l’unité optique, composée de la première pièce
optique et de la deuxième pièce optique, devient plus
compacte;

- la portion en relief de la première pièce optique com-
prend une face formant le deuxième dioptre d’entrée
secondaire;

- selon l’alinéa précédent, le creux de la deuxième
pièce optique comprend une face formant le deuxiè-
me dioptre de sortie intermédiaire ; on exploite donc
astucieusement les faces disponibles de la portion
en relief et du creux pour en faire des surfaces op-
tiques actives ; cela permet donc de simplifier la con-
figuration de l’unité optique dans son ensemble ;

- la portion en relief comprend une première face la-
térale primaire et une deuxième face latérale primai-
re;

- selon l’alinéa précédent, le creux comprend une pre-
mière face latérale secondaire et une deuxième face
latérale secondaire, et
o la première pièce et la deuxième pièce sont agen-
cées l’une par rapport à l’autre de manière à ce que
la première face latérale primaire et la deuxième face
latérale primaire soient en face et en contact respec-
tivement de la première face latérale secondaire et
de la deuxième face latérale secondaire ; ainsi, les
faces latérales agissent comme des butées latérales
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et permettent ainsi de limiter ou d’empêcher les mou-
vement latéraux de la première pièce optique et de
la deuxième pièce optique lorsque l’unité optique su-
bit à des vibrations; ;

- la première face latérale primaire et la deuxième face
latérale primaire sont agencées en « V », la première
face latérale secondaire et la deuxième face latérale
secondaire sont agencées en « V » ; en d’autres ter-
mes, les faces latérales sont disposées face à face
et inclinées de manière à s’approcher l’une de l’autre
en descendant vers le bas ;

- selon l’alinéa précédent, la portion en relief est en
appui au niveau de ses faces latérales primaires sur
les faces latérales secondaires ; on améliore davan-
tage le positionnement ;

- le premier collimateur et le deuxième collimateur
sont agencés de manière à ce que la première sour-
ce de lumière et la deuxième source de lumière puis-
sent être positionnées dans un même plan ; ainsi,
l’agencement mécanique des sources de lumière
avec la pièce optique est simplifié ; en effet, les sour-
ces de lumière peuvent être montées sur un même
support plan, notamment sur une même carte de
circuit imprimé ; elles peuvent donc être retirées ou
montées en bloc ;

- le faisceau à coupure émis par l’unité optique est un
faisceau d’éclairage tandis que le faisceau sans cou-
pure émis par l’unité optique est un faisceau de
signalisation ; il s’agit donc d’un exemple des fais-
ceaux que l’unité optique selon l’invention peut gé-
nérer.

[0017] L’invention a également pour objet un dispositif
lumineux de véhicule automobile, notamment un projec-
teur de véhicule, comprenant une unité optique selon
l’invention.
[0018] Le dispositif lumineux comprend également les
sources de lumière émettant le premier et le deuxième
faisceau lumineux. Ces sources de lumière peuvent no-
tamment être des diodes électroluminescentes, encore
appelées LED (pour Light-Emitting Diode en anglais).
[0019] Le dispositif lumineux selon l’invention peut
comprend en outre un boîtier dans lequel est logée ladite
unité optique.
[0020] Selon une caractéristique optionnelle de l’in-
vention, la face interne du boîtier est revêtue d’une cou-
che métallique. Par exemple, la couche métallique peut
être une couche d’aluminium déposée sur la face interne
du boîtier par un procédé d’aluminage. La couche mé-
tallique permet d’améliorer l’homogénéité du faisceau lu-
mineux généré par l’unité optique, notamment du fais-
ceau de signalisation. La qualité du faisceau est rendue
meilleure.
[0021] Alternativement, la face interne du boîtier peut
être revêtue d’une couche de couleur blanche, notam-
ment de peinture blanche, pour un même résultat qu’ap-
porte une couche métallique.
[0022] Sauf indication contraire, les termes « avant »,

« arrière », « inférieur », « supérieur », « haut », « bas »,
« transversal », « longitudinal », « horizontal », ainsi que
leurs déclinaisons en genre ou en nombre, se réfèrent
au sens d’émission de lumière hors de l’unité optique
telle qu’elle est destinée à être positionnée dans le dis-
positif lumineux monté dans le véhicule. Sauf indication
contraire, les termes « amont » et « aval » se réfèrent au
sens de propagation de la lumière au sein de l’unité op-
tique.
[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée des exemples non limitatifs qui suivent, pour la
compréhension de laquelle on se reportera aux dessins
annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 illustre une vue en perspective arrière
d’une unité optique selon un exemple de réalisation
de l’invention;

- les figures 2 et 3 illustre respectivement une vue en
perspective avant et une vue en perspective arrière
d’une première pièce optique faisant partie de l’unité
optique de la figure 1;

- les figures 4 et 5 illustre respectivement une vue en
perspective avant et une vue en perspective arrière
d’une deuxième pièce optique faisant partie de l’uni-
té optique de la figure 1;

- la figure 6 illustre une coupe transversale montrant
une section horizontale de l’unité optique de la figure
1 ;

- la figure 7 illustre un schéma d’une coupe longitudi-
nale de la figure 1, avec les rayons d’un premier
faisceau ;

- la figure 8 illustre un schéma similaire à celui de la
figure 7, mais montrant les rayons du deuxième
faisceau ;

- la figure 9 illustre le premier faisceau après être émis
par l’unité optique de la figure 1, dans un repère H,
V, où H symbolise l’horizon et V l’axe vertical passant
par l’axe optique D de l’unité optique ;

- la figure 10 illustre le deuxième faisceau après être
émis par l’unité optique de la figure 1, dans le repère
H,V ;

- la figure 11 illustre une vue en perspective de l’unité
optique montée sur un radiateur ;

- la figure 12 illustre une vue en perspective et de face
d’un boîtier qui est destiné à être fixé sur le radiateur
de la figure 11 de manière à former un logement pour
l’unité optique de la figure 1.

[0024] Dans la suite de la description, la direction ver-
ticale est représentée par l’axe Z illustré sur les figures
1 à 8, 11 et 12. L’axe Y représente une direction trans-
versale ou latérale. L’axe X représente la direction lon-
gitudinale, ici selon laquelle la lumière est émise hors de
l’unité optique. Ainsi, les termes « avant » et « arrière »
sont définis principalement par rapport à cet axe X.
[0025] L’horizontale désigne toutes orientations qui
appartiennent ou qui sont parallèles à un plan passant
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par l’axe X et l’axe Y illustrés sur les figures les figures
1 à 8, 11 et 12. Les figures 1 à 8 illustrent un exemple
de réalisation d’une unité optique 1 selon l’invention.
[0026] L’unité optique 1 comprend une première pièce
optique 10, ici, formée d’un seul bloc de matériau trans-
parent ou translucide, par exemple obtenu par moulage.
L’unité optique 1 comprend en outre une deuxième pièce
optique 20, ici, formée également d’un seul bloc de ma-
tériau transparent ou translucide.
[0027] A titre d’exemple, la première et la deuxième
pièces optiques 10 et 20 peuvent être réalisé à partir du
polycarbonate (PC) ou du polyméthacrylate de méthyle
(PMMA).
[0028] Ici, la deuxième pièce optique 20 s’appuie sur
une face arrière 13 de la première pièce optique 10.
[0029] La première pièce optique 10 comprend plu-
sieurs collimateurs 11, dits premiers collimateurs 11, en
face de chacun desquels est positionné une source de
lumière, ci-après appelée première source de lumière 12.
[0030] Comme illustré sur les figures 7 et 8, une pre-
mière source de lumière 12 est placée en vis-à-vis du
dioptre d’entrée d’un premier collimateur 11, de manière
à ce que le faisceau lumineux de cette source 12, ci-
après appelé premier faisceau F1, entre dans la première
pièce optique 10 au travers de ce dioptre d’entrée. No-
tamment la majorité, voire la totalité de ces rayons lumi-
neux, entre dans le bloc de la première pièce optique 10
au travers de ce dioptre d’entrée. Le dioptre d’entrée du
premier collimateur 11 est encore appelé le dioptre d’en-
trée primaire.
[0031] La deuxième pièce optique 20 comprend éga-
lement un collimateur 21, dit deuxième collimateur 21,
en face duquel sont positionnées plusieurs sources de
lumière, ci-après appelées deuxièmes sources de lumiè-
re 22.
[0032] En figures 7 et 8, une seule des deuxièmes
sources de lumière 22 est représentée. Elle est placée,
comme les autres deuxièmes sources de lumière 22, en
vis-à-vis du dioptre d’entrée du deuxième collimateur 21
de manière à ce que le faisceau lumineux de cette source
22, ci-après appelé deuxième faisceau F2, entre dans la
deuxième pièce optique 20 au travers de ce dioptre d’en-
trée. Notamment la majorité, voire la totalité de ces
rayons lumineux, entre dans le bloc de la deuxième pièce
optique 20 au travers de ce dioptre d’entrée.
[0033] Ici, la première pièce optique 10 comprend plu-
sieurs collimateurs 11 formant des protubérances faisant
saillie d’un corps 15 de ladite première pièce 10. Les
premiers collimateurs 11 sont placés les uns à côté des
autres de manière à former une rangée. De cette maniè-
re, les premières sources de lumière 12 sont également
disposées en rangée en face des premiers collimateurs
11.
[0034] En revanche, la deuxième pièce optique 20
comprend un seul collimateur 21 qui s’étend ici selon la
largeur de ladite deuxième pièce. La largeur est la di-
mension de la pièce définie selon l’axe Y. Ici, le deuxième
collimateur 21 est une échancrure 29 réalisée à une face

inférieure 23 de la deuxième pièce optique 20. Les
deuxièmes sources de lumière 22 sont disposées en ran-
gée suivant l’étendue de l’échancrure 29.
[0035] Par ailleurs, la première et la deuxième pièces
optiques 10 et 20 sont positionnées l’une par rapport à
l’autre de manière à ce que les premières et deuxièmes
sources de lumière 12, 22 puissent être positionnées
dans un même support plan, tel qu’une surface supé-
rieure de radiateur, ou comme ici, sur une carte de circuit
imprimé 8 plane.
[0036] Sur les figures 2 et 3, le corps principal 15 de
la première pièce optique 10 s’étend entre une première
extrémité 15a et une deuxième extrémité 15b. Dans
l’exemple illustré, les premiers collimateurs 11 sont agen-
cés au bout de la première extrémité 15a.
[0037] Selon l’invention, comme dans l’exemple illus-
tré, la première pièce optique 10 comprend une portion
de projection 4, formant un système de projection 4 joint
en une seule pièce avec la deuxième extrémité 15b.
Autrement dit, le corps principal 15 et la portion de pro-
jection 4 forment ici le bloc de la première pièce optique
10.
[0038] Le corps principal 15 comprend un organe de
coupure 3 situé entre les extrémités 15a et 15b. Ici, l’or-
gane de coupure 3 est un dioptre de coupure 32.
[0039] Dans l’exemple illustré, le dioptre de coupure
32 est situé dans une portion haute du corps 15, et no-
tamment proche de la deuxième extrémité 15b dudit
corps. Dans d’autres exemples, le dioptre de coupure 32
peut se trouver dans une portion basse du corps 15, no-
tamment plus proche de la première extrémité 15a.
[0040] Comme on peut le voir sur les figures 7, le diop-
tre de coupure 32 comprend une face interne 321. Cette
dernière fonctionne en réflexion totale interne de manière
à envoyer les rayons lumineux du premier faisceau F1
qui l’atteignent vers la portion de projection 4.
[0041] Le dioptre de coupure 32 est limité en aval par
un bord de coupure 31 formant la deuxième extrémité
15b du corps principal 15.
[0042] La portion de projection 4 commence à partir
de la deuxième extrémité 15b, donc à partir du bord de
coupure 31. Précisément, la portion de projection 4 com-
prend une première portion 4a faisant saillie vers l’arrière
de manière à former un nez 43. Ce dernier comprend
une première face orientée vers le support des sources
de lumière qui est, ici, la carte de circuit imprimé 8. Cette
première face, formant un premier dioptre d’entrée se-
condaire 51, est sécante avec le dioptre de coupure 32
au niveau du bord de coupure 31.
[0043] La première portion 4a comprend en outre une
deuxième face située en aval et en vis-à-vis du bord de
coupure 31. Ladite deuxième face forme un dioptre de
renvoi 41 fonctionnant en réflexion interne totale de ma-
nière à réfléchir les rayons qui l’atteignent vers un dioptre
de sortie terminal 42.
[0044] Le dioptre de sortie terminal 42 fait partie de la
portion de projection 4 et forme une sortie de la première
pièce optique 10.
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[0045] Selon l’invention et comme ici, le dioptre de ren-
voi 41 et dioptre de sortie terminal 42 peuvent former un
système convergent avec une ligne ou une surface fo-
cale, de manière à ce que le bord de coupure 31 soit
agencé dans cette ligne ou cette surface focale.
[0046] Selon l’invention et comme on peut voir sur les
figures 3, 7 et 8, le corps principal 15 comprend en outre
une portion en relief 6 placée, ici en arrière, et entre la
première extrémité 15a et la deuxième extrémité 15b. En
d’autres termes, la portion en relief 6 est située en amont
du bord de coupure 31.
[0047] Par ailleurs, la portion en relief 6 est située du
même côté et en amont du dioptre de coupure 32. Pré-
cisément, la portion en relief 6 est située entre le dioptre
de coupure 32 et la première extrémité 15a. Ici, la face
interne de la portion en relief 6 est dans le prolongement
de la face interne 321 du dioptre de coupure 32 et s’étend
jusqu’à la première extrémité 15a.
[0048] La portion en relief 6 comprend une section
croissante en direction de la première extrémité 15a. Elle
comprend une base inférieure 52 formant un deuxième
dioptre d’entrée secondaire 52 de la première pièce op-
tique 10.
[0049] Comme on peut le voir en figures 7 et 8, la pre-
mière pièce optique 10, ainsi configurée, comprend trois
endroits différents où les rayons lumineux peuvent entrer
dans ladite première pièce optique 10. Précisément, l’es-
sentiel du premier faisceau lumineux F1 entre dans la
première pièce optique 10 au travers des dioptres d’en-
trée primaires des premiers collimateurs 11. Les rayons
lumineux du deuxième faisceau lumineux F2, quant à
eux, entrent dans la première pièce optique 10 par les
premier et deuxième dioptres d’entrée secondaires 51
et 52. Le détail du parcours de ces rayons sera décrit
plus loin.
[0050] Les figures 4 et 5 représentent respectivement
l’avant et l’arrière de la deuxième pièce optique 20.
[0051] Ici, la deuxième pièce optique 20 comprend une
face supérieure 24, située à l’opposé du deuxième col-
limateur 21 dans la direction Z. La face supérieure 24
forme un premier dioptre de sortie intermédiaire 24.
[0052] Selon l’invention, et comme dans l’exemple il-
lustré, la deuxième pièce optique 20 comprend, en outre,
un creux 7 présentant une forme complémentaire à celle
de la portion en relief 6 de la première pièce optique 10
de sorte que la portion en relief 6 se loge dans le creux 7.
[0053] Ici, le creux 7 est réalisé dans une face avant
23 de la deuxième pièce optique 20. Le creux 7 comprend
un fond formant un deuxième dioptre de sortie intermé-
diaire 26.
[0054] Lorsque la première et la deuxième pièces op-
tiques 10 et 20 sont assemblées, le premier dioptre de
sortie intermédiaire 24 est placé en face du premier diop-
tre d’entrée secondaire 51 tandis que le deuxième dioptre
de sortie intermédiaire 26 est placé en face du deuxième
dioptre d’entrée secondaire 52.
[0055] En référence à la figure 7 ou à la figure 8, la
deuxième pièce optique 20 est positionnée en hauteur

par rapport la première pièce optique 10 de manière à
ce que le premier dioptre de sortie intermédiaire 24 soit
placé à une distance optimale du premier dioptre d’entrée
secondaire 51. Cette distance optimale permet à la ma-
jorité des rayons lumineux sortant dudit premier dioptre
de sortie 24 d’entrer dans le bloc de la première pièce
optique 10 au travers du premier dioptre d’entrée inter-
médiaire 24. Autrement dit, cette distance optimale per-
met de limiter des pertes de rayons lumineux lorsqu’ils
passent de la deuxième pièce optique 20 à la première
pièce optique 10.
[0056] Cela en va de même pour le deuxième dioptre
de sortie intermédiaire 26 et le deuxième d’entrée secon-
daire 52.
[0057] Un tel positionnement des pièces optiques 10
et 20, encore appelé centrage, est obtenu notamment
grâce à la fixation de chacune de ces pièces sur le sup-
port commun, ici, la carte de circuit imprimé 8..
[0058] Par ailleurs, la portion en relief 6 comprend une
première face latérale primaire 61 et une deuxième face
latérale primaire 62. De son côté, le creux 7 comprend
également deux faces latérales dont une première face
latérale secondaire 71 et une deuxième face latérale se-
condaire 72.
[0059] Comme on peut voir sur la figure 6, lorsque la
portion en relief 6 est insérée dans le creux 7, la première
face latérale primaire 61 et la première face latérale se-
condaire 71 sont face à face et en contact tout le long. Il
en va de même pour la deuxième face latérale primaire
62 et la deuxième face latérale secondaire 72.
[0060] Dans un autre mode de réalisation, on peut pré-
voir que le creux ne comprend pas les faces latérales.
Cela permet de simplifier donc la fabrication du creux.
[0061] Dans cet exemple, l’agencement oblique de ces
faces latérales permet à la première pièce optique 10 de
reposer sur les faces latérales de la deuxième pièce op-
tique 20.
[0062] La figure 7 illustre schématiquement le chemin
du premier faisceau lumineux F1. Pour une raison de
clarté, les rayons lumineux arrivent sur le bord de cou-
pure 31 sont représentés par des flèches en trait discon-
tinu et dont la pointe se termine par un triangle. Les autres
rayons sont représentés par des flèches en trait plein et
dont la pointe se termine par un triangle.
[0063] Grâce à l’agencement du premier collimateur
11, une partie du premier faisceau F1 est envoyée direc-
tement vers le dioptre de renvoi 41, qui réfléchit ensuite
ces rayons vers le dioptre de sortie terminal 42, d’où ces
rayons sortent par réfraction inclinés vers le bas par rap-
port à l’axe optique A de l’unité optique 1.
[0064] Certains des autres rayons du premier faisceau
F1 qui sont réfléchis dans la première pièce optique 10,
ici par exemple par le dioptre de coupure 32, atteignent
le dioptre de renvoi 41. Ce dernier les envoie ensuite
vers le dioptre de sortie terminal 42, d’où ces rayons sor-
tent par réfraction plus inclinés vers le bas par rapport à
l’axe optique A.
[0065] Encore certains des autres rayons du premier
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faisceau F1 passant au niveau du bord de coupure 31
atteignent ensuite le dioptre de renvoi 41, qui réfléchit
ensuite ces rayons vers le dioptre de sortie terminal 42,
d’où les rayons sortent par réfraction parallèles à l’axe
optique A.
[0066] Ainsi le premier faisceau F1 forme une portion
basse C d’un faisceau d’éclairage présentant une ligne
de coupure inférieure C1, image du bord de coupure 31.
Ici, la ligne de coupure inférieure C1 est une ligne rela-
tivement horizontale sur la gauche et avec une portion
oblique sur la droite.
[0067] Ledit faisceau d’éclairage est représenté en fi-
gure 9, en projection sur un écran vertical sensiblement
perpendiculaire à l’axe optique A, par exemple situé à
25m.
[0068] Les rayons lumineux réfléchis par le dioptre de
coupure 32 sont projetés en dessous de la ligne de cou-
pure C1. Le dioptre de coupure 32 forme donc bien une
plieuse pour le premier faisceau F1, depuis l’intérieur de
la première pièce optique 10.
[0069] La figure 8 illustre schématiquement le chemin
du deuxième faisceau lumineux F2. Pour une raison de
clarté, les rayons lumineux arrivent sur le bord de cou-
pure 31 sont représentés par des flèches en trait discon-
tinu et dont la pointe se termine par un triangle. Les autres
rayons sont représentés par des flèches en trait plein et
dont la pointe se termine par un triangle.
[0070] Le deuxième collimateur 12 est agencé de ma-
nière à permettre l’entrée de l’essentiel du deuxième fais-
ceau F2 à l’intérieur de la deuxième pièce optique 20 et
d’envoyer le deuxième faisceau F2 des deux côtés du
bord de coupure 31.
[0071] Précisément, une fois entrée dans la deuxième
pièce optique 20, une première partie 121 du deuxième
faisceau F2 comprend des rayons lumineux générale-
ment parallèles les uns aux autres et qui sont envoyés
vers le premier dioptre de sortie intermédiaire 24.
[0072] Ledit premier dioptre de sortie 24 est agencé
de manière à envoyer certains rayons lumineux de la
première partie 121 vers le premier dioptre d’entrée in-
termédiaire 51. Ces rayons atteignent ensuite le dioptre
de renvoi 41, qui réfléchit ces rayons vers le dioptre de
sortie terminal 42, d’où les rayons sortent par réfraction
inclinés vers le haut par rapport à l’axe optique A.
[0073] Certains d’autres rayons de la première partie
121, en sortant du premier dioptre de sortie intermédiaire
24, atteignent le bord de coupure 31. Ils sont réfléchis
ensuite vers le dioptre de renvoi 41 qui envoient ces
rayons vers le dioptre de sortie terminal 42, d’où les
rayons sortent par réfraction en restant parallèle à l’axe
optique A.
[0074] Une deuxième partie 122 du deuxième faisceau
F2 est envoyée vers le deuxième dioptre de sortie inter-
médiaire 26 et entre par réfraction dans la première pièce
optique 10 au travers du deuxième dioptre d’entrée in-
termédiaire 52.
[0075] Dans la première pièce optique 10, la deuxième
partie 122 du deuxième faisceau F2 traverse en premier

la portion en relief 6. Cette dernière présente donc, ici,
une fonction de guidage des rayons lumineux.
[0076] Certains rayons lumineux de la deuxième partie
122 atteignent ensuite le dioptre de renvoi 41, qui les
réfléchit vers le dioptre de sortie terminal 42, d’où les
rayons sortent par réfraction inclinés vers le bas par rap-
port à l’axe optique A.
[0077] Certains des autres rayons lumineux de la
deuxième partie 122 sont envoyés sur le bord de coupure
31. Puis, ils atteignent respectivement le dioptre renvoi
41 et par réflexion le dioptre de sortie terminal 42, d’où
ces rayons sortent par réfraction parallèlement à l’axe
optique A.
[0078] Ainsi, le deuxième faisceau F2 forme un fais-
ceau de signalisation Fs comme illustré à la figure 10, tel
qu’un faisceau ayant une fonction de feu de position diur-
ne. Ce faisceau comprend une portion basse C3 et une
portion haute C4.
[0079] La portion basse C3 est générée à partir des
rayons du deuxième faisceau passant par le deuxième
dioptre de sortie intermédiaire 26 et par le deuxième diop-
tre d’entrée secondaire 52. En outre, ces rayons passent
par un premier côté, ici, en avant, du bord de coupure 31.
[0080] La portion haute C4 est générée à partir des
rayons du deuxième faisceau passant par le premier
dioptre de sortie intermédiaire 24 et par le premier dioptre
d’entrée secondaire 51. Comme illustré sur la figure 8,
ces rayons passent par un deuxième côté, ici, en arrière,
du bord de coupure 31.
[0081] Ainsi, grâce à l’agencement du deuxième colli-
mateur 12, de la deuxième pièce optique 20 par rapport
à la première pièce optique 10, le deuxième faisceau F2
est envoyé vers les deux côtés du bord de coupure 31,
ce qui permet de générer une portion haute et une portion
basse formant ensemble un faisceau de signalisation.
[0082] Autrement dit, la deuxième pièce optique 20 ré-
partit le deuxième faisceau lumineux F2 de manière à ce
qu’une partie dudit faisceau soit envoyée en avant et une
autre partie en arrière du bord de coupure 31. Une telle
répartition se combine à l’agencement du système de
projection 4, intégré dans la première pièce optique 10,
pour créer un faisceau sans coupure dont la signature
lumineuse est la même que le faisceau à coupure généré
par la première pièce optique 10 en conjonction avec la
première source de lumière 12.
[0083] Notamment, comme les deux parties 121 et 122
du deuxième faisceau se répartissent autour et sur le
bord de coupure 31 qui est formé par une arrête, la ligne
de coupure n’est pas visible dans le faisceau de signa-
lisation Fs.
[0084] Sur la figure 11, l’unité optique 1 est montée sur
un radiateur 30 qui permet de dissiper la chaleur dégagée
par les sources de lumière 21, 22.
[0085] Le radiateur 30 comprend des organes de fixa-
tion destinés à coopérer avec des organes de fixation
d’un boîtier 9, tel qu’illustré sur la figure 12. En d’autres
termes, le boîtier 9 avec le radiateur 30 forment ensemble
un logement pour l’unité optique 1.
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[0086] Le boîtier 9 comprend une ouverture 91 dispo-
sée en face du dioptre de sortie terminal 42 lorsque le
boîtier 9 est monté sur le radiateur. Ici, la forme de l’ouver-
ture est semblable à celle du contour du dioptre de sortie
terminal 42.
[0087] Selon l’invention et comme dans l’exemple il-
lustré, le boîtier 9 comprend une face interne 90 couverte
d’un revêtement métallique. A titre d’exemple, le revête-
ment métallique peut être une couche mince d’alumi-
nium.
[0088] Ce revêtement métallique permet d’obtenir un
éclairement homogène du faisceau lumineux, notam-
ment du faisceau de signalisation généré par l’unité op-
tique 1.
[0089] Alternativement, le revêtement métallique peut
être remplacé par un revêtement de couleur blanche pour
obtenir également un éclairement homogène.

Revendications

1. Unité optique (1) comprenant :

- un premier collimateur (11) destiné à recevoir
un premier faisceau lumineux (F1) émis par une
première source de lumière (12);
- un deuxième collimateur (21) destiné à rece-
voir un deuxième faisceau lumineux (F2) émis
par une deuxième source de lumière (22);
- un organe de coupure (3) ;
- un système de projection (4) ;

l’unité optique (1) étant caractérisée en ce que :

- l’organe de coupure (3) est agencé de manière
à arrêter ou réfléchir au moins une partie des
rayons l’atteignant d’un côté ou de l’autre,
- le premier collimateur (11) est agencé de ma-
nière à envoyer le premier faisceau lumineux
(F1) uniquement d’un côté de l’organe de cou-
pure (3);
- le deuxième collimateur (21) est agencé de
manière envoyer le deuxième faisceau lumi-
neux (F2), des deux côtés de l’organe de cou-
pure (3); et
- le système de projection (4), le premier colli-
mateur, le deuxième collimateur et l’organe de
coupure sont agencés de manière à projeter le
premier faisceau (F1) en un faisceau à coupure
(C) et à projeter le deuxième faisceau (F2) en
un faisceau sans coupure (Fs).

2. Unité optique (1) selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que l’organe de coupure (3) est limité
en aval par un bord de coupure (31), et en ce que
le système de projection (4) est agencé avec l’orga-
ne de coupure (3) de manière à projeter l’image du
bord de coupure (31), de manière à ce que cette

image forme une ligne de coupure (C1) dans le fais-
ceau à coupure.

3. Unité optique (1) selon la revendication 1 ou la re-
vendication 2, caractérisée en ce qu’elle comprend
une première pièce optique (10) et une deuxième
pièce optique (20), la première pièce optique (10)
comprenant le premier collimateur (11) et la deuxiè-
me pièce optique (20) comprenant le deuxième col-
limateur (21).

4. Unité optique (1) selon la revendication 3, caracté-
risée en ce que la première pièce optique (10) com-
prend en outre le système de projection (4).

5. Unité optique (1) selon la revendication 4 prise en
combinaison avec la revendication 2, caractérisée
en ce que le système de projection (4) comprend :

- un dioptre de renvoi (41) situé en aval et en
vis-à-vis du bord de coupure (31) ; et
- un dioptre de sortie terminal (42) formant une
sortie de la première pièce optique (10), le diop-
tre de renvoi (41) étant agencé de manière à
réfléchir le premier faisceau (F1) et le deuxième
faisceau (F2) vers ce dioptre de sortie terminal
(42),

le dioptre de renvoi (41) et le dioptre de sortie termi-
nal(42) étant agencés de manière à ce que le premier
et le deuxième faisceaux (F1, F2) soient réfractés
par le dioptre de sortie terminal.

6. Unité optique (1) selon l’une des revendications 3 à
5 lorsque prises en combinaison avec la revendica-
tion 2, caractérisée en ce que la première pièce
optique (10) comprend une surface comprenant un
dioptre de coupure (32) délimité en aval par le bord
de coupure et formant ledit organe de coupure (3),
le dioptre de coupure (32) étant agencé de manière
à réfléchir le premier et le deuxième faisceaux (F1,
F2).

7. Unité optique (1) selon la revendication 6, caracté-
risée en ce que la première pièce optique (10) com-
prend un premier dioptre d’entrée secondaire (51)
se joignant avec le dioptre de coupure (32) au bord
de coupure (31).

8. Unité optique (1) selon la revendication 7, caracté-
risée en ce que :

- la deuxième pièce optique (20) comprend un
premier dioptre de sortie intermédiaire (24),
- la deuxième pièce optique (20) et la première
pièce optique (10) sont agencées l’une par rap-
port à l’autre de manière à ce que ledit premier
dioptre de sortie intermédiaire soit disposé en
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vis-à-vis dudit premier dioptre d’entrée secon-
daire (51), de manière à ce qu’une première par-
tie (121) du deuxième faisceau (F2) sorte de la
deuxième pièce optique (20) par le premier diop-
tre de sortie intermédiaire (24) et entre dans la
première pièce optique (10) par le premier diop-
tre d’entrée secondaire (51), de sorte que cette
première partie (121) du deuxième faisceau (F2)
passe d’un premier côté du bord de coupure
(31).

9. Unité optique (1) selon la revendication 8, caracté-
risée en ce que :

- la première pièce optique (10) comprend un
deuxième dioptre d’entrée secondaire (52) ;
- la deuxième pièce optique (20) comprend un
deuxième dioptre de sortie intermédiaire (26 ;
- la première pièce optique (10) et la deuxième
pièce optique (20) sont agencées l’une par rap-
port à l’autre de manière à ce que ledit deuxième
dioptre d’entrée secondaire (52) soit disposé en
vis-à-vis dudit deuxième dioptre de sortie inter-
médiaire (26), de manière à ce qu’une deuxième
partie (122) du deuxième faisceau (F2) sorte de
la deuxième pièce optique (20) par le deuxième
dioptre de sortie intermédiaire (26) et entre dans
la première pièce optique (10) par le deuxième
dioptre d’entrée secondaire (52), de sorte que
cette deuxième partie (122) du deuxième fais-
ceau (F2) passe d’un deuxième côté du bord de
coupure (31).

10. Unité optique (1) selon l’une des revendications 3 à
9, caractérisée en ce que :

- la première pièce optique (10) comprend une
portion en relief (6);
- la deuxième pièce optique (20) comprend un
creux (7) présentant une forme sensiblement
complémentaire à la forme de la portion en relief
(6) de la première pièce (10) de manière à ce
que la portion en relief (6) se loge dans le creux
(7).

11. Unité optique (1) selon les revendications 9 et 10
prises en combinaison, caractérisée en ce que :

- la portion en relief (6) de la première pièce op-
tique (10) comprend une face formant le deuxiè-
me dioptre d’entrée secondaire (52) ;
- le creux (7) de la deuxième pièce optique (20)
comprend une face formant le deuxième dioptre
de sortie intermédiaire (26) .

12. Unité optique (1) selon la revendication 10 ou selon
la revendication 11, caractérisée en ce que :

- la portion en relief (6) comprend une première
face latérale primaire (61) et une deuxième face
latérale primaire (62) ;
- le creux (7) comprend une première face laté-
rale secondaire (71) et une deuxième face laté-
rale secondaire (72) ;
- la première pièce (10) et la deuxième pièce
(20) sont agencées l’une par rapport à l’autre de
manière à ce que la première face latérale pri-
maire (61) et la deuxième face latérale primaire
(62) soient en face et en contact respectivement
de la première face latérale secondaire (71) et
de la deuxième face latérale secondaire (72).

13. Unité optique (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que le premier colli-
mateur (11) et le deuxième collimateur (21) sont
agencés de manière à ce que la première source de
lumière (12) et la deuxième source de lumière (22)
puissent être positionnées dans un même plan.

14. Unité optique (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que le faisceau à cou-
pure émis par l’unité optique est un faisceau d’éclai-
rage et en ce que le faisceau sans coupure émis
par l’unité optique est un faisceau de signalisation.

15. Dispositif lumineux de véhicule automobile, carac-
térisé en ce qu’il comprend une unité optique (1)
selon l’une des revendications précédentes et un
boîtier (9) dans lequel est logée ladite unité optique
(1).

16. Dispositif lumineux selon la revendication 15, carac-
térisé en ce que le boîtier (9) comprend une face
interne (91) revêtue d’une couche métallique ou
d’une couche de couleur blanche.
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